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N° Questions Réponses 

1 

Le Consultant doit fournir les documents suivants : 

• Les états financiers audités des trois (3) dernières années, accompagnés 
des lettres des auditeurs. 

  

Selon le formulaire TECH 2-A de la Demande de Proposition (DP) : Le Consultant 
doit fournir les documents suivants : 
• Les états financiers audités des trois (3) dernières années, accompagnés des 
lettres des auditeurs.  
• Les états financiers certifiés des trois (3) dernières années, accompagnés 
des lettres des déclarations fiscales. 
• La preuve d’un financement dédié à la mise en œuvre des services de 
consultants, confirmée par un représentant autorisé du Consultant. 
 

2 
Est-ce qu’on entend par les auditeurs : des cabinets tels que Deloitte et 
EY ? 

Cabinets d’Audit : Cabinet fiduciaire agrée pour la certification des états financiers ; 

3 

Nous sommes une startup qui a recours aux services d’une fiduciaire pour 
sa comptabilité et nous n’avons pas recours aux services des auditeurs. 
tels que Deloitte, EY, etc. On aimerait savoir si on a le droit de présenter 
notre proposition à ce marché. 

Oui, vous pouvez soumettre votre proposition qui sera évaluée selon les critères 
définis dans la Demande de Proposition. 

 


